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Règlement pour requérant(e)s et bénéficiaires d'une bourse de voyage concernant des études botaniques, la zoologiques et les sciences de la terre

Art. 1: Requête

Une requête comprend les éléments suivantes (de preferance en langue anglaise):

- 
Questionnaires remplis A et B:


A. Informations sur les requérants (requérantes)


B. Informations sur le projet

- 
Curriculum vitae contenant seulement les données les plus importantes (max. 2 pages)

- 
Liste des publications personnelles (sans résumés, listes de conférences et de posters, commentaires de livres, etc.)

- 
Résumé du projet mentionnant brièvement son but et les moyens de l'atteindre (max. 1 page)

- 
Plan de voyage et de travail, et budget détaillé (max. 1 page)

- 
Sur 3 pages au maximum: motivations et plan de recherche avec indication des méthodes envisagées. Si le projet est en relation avec une recherche de longue durée (thèse, projet FN, etc.): description de ce lien et justification claire des raisons empêchant le financement du projet dans ce cadre.

Pour soumettre une requête:

Ouvrez et remplissez le questionaires A et B en ordinateur. Envoyez les comme les autres documents par voie électronique (eMail-attachments) au président/a la présidente de la commission.

Les questionaires A et B peuvent être copier de la homepage de SCNAT+ ou du président/de la présidente de la commission.

Ne pas joindre de lettres de recommandation, de publications et de documents (projets de thèse, requêtes FN, etc.) relatifs à un programme de recherche dans lequel s'inscrirait le projet de voyage. Ils ne seront pas pris en considération lors de l'évaluation de la requête. Des lettres d'accompagnement sont également superflues. En principe, l'ensemble des informations nécessaires à la requête doit figurer dans les annexes mentionnées ci-dessus.

Pour des raisons administratives, les requêtes qui ne remplissent pas les conditions mentionnées ci-dessus seront refusées.

Si la requête concerne des frais de voyage pour plusieurs personnes, chacune d'entre elles remplit un formulaire d'inscription avec curriculum vitae et liste des publications personnelles. Seul(e) le (la) requérant(e) principal(e) remplit la partie B du formulaire (Informations sur le projet).

La requête de preférance sera présentée en anglais.

La requête doit être adressée au président (à la présidente) de la Commission au plus tard jusqu'à la date limite: avant le 28 octobre pour des voyages de janvier à juin de l’année suivante, ou avant le 28 avril pour des voyages de juillet à décembre de la même année.

La réception d'une requête pour une bourse de voyage est confirmée par le (la) président(e) au plus vite après la date limite d'inscription. Si cette confirmation n'arrive pas dans un délai raisonable, le (la) président(e) doit en être aussitôt informé(e) sinon aucune garantie ne peut être donnée pour que la requête soit prise en considération.

En règle générale, une requête envoyée après la date limite d'inscription ou qui devrait être accordée rétroactivement ne peut pas être prise en considération.

Art. 2: Octroi de bourses par la Commission

La Commission examine les requêtes et l'estimation des montants des bourses selon des directives révisées périodiquement et adaptées à certaines conditions générales.

La décision par la Commission de l'octroi d'une bourse est normalement communiquée peu avant le début de la période en considération. Le (la) requérant(e) dispose de 30 jours au maximum pour annoncer au (à la) président(e) s'il (elle) accepte la bourse ainsi que les conditions du règlement envoyé en même temps que l'attribution de la bourse. Au-delà de ce délai, la bourse expire.

Suivant la nature des dépenses, la Commission se réserve le droit de diviser le montant d'une bourse accordée en sommes partielles. Elle indique pour chaque type de dépenses s'il faudra les justifier ou non dans le décompte. Ces sommes partielles peuvent être inférieures aux montants indiqués dans le budget par le (la) requérant(e) sans que la Commission doive en justifier les raisons.

Les décisions d'octroi d'une bourse par la Commission sont irrévocables et ne peuvent faire l'objet d'aucune réclamation.

Art. 3: Versement de la bourse de voyage

Le versement de la bourse s'effectue au plus tôt 30 jours après l'acceptation de la bourse par le (la) requérant(e) (voir article 2, paragraphe 2) et au plus tard 60 jours avant le début du voyage.

Lorsque le projet concerne plusieurs requérant(e)s, la bourse est versée au (à la) requérant(e) principal(e) qui en est responsable au sens des art. 4 à 8 du présent règlement.

Art. 4: Remboursement du subside

Si le (la) bénéficiaire d'une bourse ne peut effectuer le voyage projeté, il (elle) doit en informer immédiatement le président de la Commission et rembourser l'intégralité du subside si celui-ci a déjà été versé.

Après examen du rapport et du décompte du voyage, le (la) président(e) peut exiger le remboursement partiel ou total de la bourse, selon  l'article 5, paragraphe 3 ff.

Le (la) président(e) envoie un bulletin de versement pour ce remboursement qui doit être effectué dans les 30 jours après réception du bulletin. Les retardataires recevront un avertissement. Le remboursement de la totalité de la bourse sera exigé 30 jours après l'envoi d'un deuxième avertissement infructueux.

Art. 5: Dépôt du rapport et décompte des frais

Au plus tard trois mois après leur retour de voyage, les bénéficiaires d'une bourse de voyage envoient au (á la) président(e) de la Commission :

a) Un rapport de voyage relatant chronologiquement les travaux et récoltes effectués et présentant les résultats scientifiques provisoires (max. 3 pages).

b) Un décompte des frais de voyage pour lesquels des pièces justificatives sont exigées. Les factures originales et les quittances doivent être jointes. Dans le cas où le montant d'une bourse a été divisé en sommes partielles (voir art. 2, paragraphe 3), les frais qui dépasseraient une des sommes partielles ne peuvent pas être payés par une des autres sommes partielles. Les frais de voyage pour lesquels aucune pièce justificative n'a été demandée ne doivent pas figurer sur la liste..

c) Un formulaire où le (la) bénéficiaire certifie que les dépenses payées par la bourse de voyage ne seront pas facturés ailleurs. Ce même formulaire servira à indiquer où sont entreposés les échantillons, objets ou données rassemblés lors du voyage. Les collections doivent être déposées dans une institution suisse de recherche ou dans un musée suisse. Des exceptions à cette règle peuvent être accordées par le (la) président(e) de la Commission. 

Le (la) bénéficiaire reçoit ce formulaire en même temps que la décision d'octroi d'une bourse par la Commission.

Après examen du décompte, le (la) président(e) peut exiger le remboursement des montants suivants:


- les dépenses sans factures originales pour lesquelles celles-ci ont été exigées,


- les sommes résiduelles de montants partiels, pour lesquelles factures originales ont été exigées,


- les dépenses non mentionnées dans le budget de la requête,


- les dépenses avec factures qui ne semblent pas justifiées au (à la) président(e),


- une partie de la somme totale de la bourse au cas où le voyage n'a pas pu être effectué dans sa totalité.

Le (la) bénéficiaire peut recourir contre la décision de remboursement dans les 30 jours suivant l'avertissement de remboursement ou effectuer celui-ci. Une seconde décision du (de la) président(e) est cependant irrévocable et entraîne le remboursement du montant exigible dans les 30 jours après cette décision.

Le rapport et le décompte de frais sont considérés comme acceptés dès que le président de la Commission en aura informé le (la) bénéficiaire. Si une telle information n'est pas communiquée dans les 12 mois suivant le dépôt du rapport, ce dernier doit être considéré comme accepté.

Un(e) bénéficiaire qui n'aura pas envoyé son rapport dans les délais recevra un avertissement. Il (elle) devra alors envoyer ce rapport dans les 30 jours. Le remboursement de la totalité de la bourse sera exigé 30 jours après le deuxième avertissement resté sans résultat.

Art. 6: Tirés-à-part obligatoires des publications

Les bénéficiaires d'une bourse de voyage doivent remettre au président de la Commission un tirés-à-part de toutes les publications se rapportant au travail financé.
Art. 7: Mention du soutien de l' ASSN dans des publications

Les publications qui se rapportent au travail financé doivent porter la mention: "Le travail de terrain a été subventionné par la Commission de la bourse de voyages de l'Académie des sciences naturelles Suisse" (en italien: ""L'attività di terreno è stata sovvenzionata dalla Commissione per le borse di viaggio dell' Accademia delle scienze naturali Svizzera ) ou une autre mention de ce genre.

Art. 8: Responsabilité, assurance de voyage

La SCNAT+ ou la Commission de la bourse de voyages déclinent toute responsabilité en cas de problèmes ou d'accidents lors des voyages subventionnés. Chaque bénéficiaire doit s'assurer lui-même (elle-même) contre de telles éventualités.

Zurich, le 5.9.2005
La Commission pour la bourse de voyages de SCNAT+


